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Vous souhaitez contacter vos élus
à la CCVT au 03 44 49 15 15.

Monsieur Gérard LEMAITRE
Président de la Communauté de Communes

Monsieur Bertrand GERNEZ
Aménagement du territoire / Tourisme et culture

Monsieur Pierre RAMBOUR
Economie / Emploi / Formation

Monsieur Jean-Jacques GODARD
Sport / Education

Monsieur Philippe MORIN
Collecte et traitement des déchets

Monsieur Jean-Pierre GILLES
Action sociale

Monsieur Pascal LAROCHE 
Eau / Assainissement / Spanc

Monsieur Victor GRAMMATYKA
Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de 
la Délinquance

Compétences de la Communauté de
Communes du Vexin-Thelle :

Aménagement de l’espace • Développement éco-
nomique • Protection et mise en valeur de l’envi-
ronnement • Etude, programmation, promotion, 
communication, animation, information, formation 
et coordination • Action sociale • Tourisme, culture 
et animation • Logements • Système d’Information  
Géographique • Sport • Collèges • Sécurité • Prise 
en charge financière des entrées des écoles maternelles 
et primaires au complexe aquatique de Trie-Château.

Madame, Mademoiselle, 
Monsieur,

La Communauté de 
Communes du Vexin-
Thelle vous souhaite  
à toutes et à tous une 
bonne et heureuse année 
2014.

Sincèrement,
L’équipe de la 

Communauté de Communes
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nvironnement

Collecte de 
l’amiante :

Les 12 avril
et 13 septembre

2014
à la déchèterie

à Liancourt-St-Pierre

Boury-en-Vexin - Parnes
Courcelles-les-Gisors 

mardi 1er avril jeudi 10 avril
mardi 7 octobre jeudi 16 octobre

Montagny-en-Vexin - Montjavoult
Serans - Vaudancourt

mercredi 2 avril vendredi 11 avril
mercredi 8 octobre vendredi 17 octobre

Bouconvillers - Hadancourt-le-Haut-Clocher
Boubiers - Lierville

jeudi 3 avril lundi 14 avril
jeudi 9 octobre lundi 20 octobre

vendredi 4 avril vendredi 18 avril
vendredi 10 octobre vendredi 24 octobre

Trie-Château

Lavilletertre - Monneville La Houssoye - Porcheux - Le Mesnil Théribus

Fay-les-Etangs -Loconville - Tourly
Liancourt-Saint-Pierre

mercredi 15 octobre
mercredi 9 avril

Reilly
Chambors - Delincourt - Lattainville

mardi 14 octobre
mardi 8 avril

 Senots
Fleury -Fresnes l'Eguillon

lundi 13 octobre
lundi 7 avril 

Chaumont-en-Vexin SECTEUR 1

Chaumont-en-Vexin SECTEUR 2

Jouy-sous-Thelle - Troussures

mercredi 22 octobre

Boutencourt  - Enencourt-Léage - Eragny-sur-Epte
Trie-la-Ville - Villers-sur-Trie

jeudi 17 avril
jeudi 23 octobre

Bachivillers - Boissy-le-Bois - Enencourt- le-Sec
Jaméricourt - Hardivillers-en-Vexin - Thibivillers

mercredi 16 avril mardi 15 avril
mardi 21 octobre

Dates de ramassage des encombrants en 2014
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nvironnement
Pourquoi est-il nécessaire de trier ses déchets ?
LES PoLLuTIonS GénéréES PAr LES DéChETS

La prise de conscience environnementale date d’environ 
40 ans (création du Ministère de l’Environnement en France 
en 1971).
Aujourd’hui, nous consommons plus, donc nous produisons 
plus, en puisant dans les réserves de matières premières, de 
ressources naturelles (eau, pétrole, calcin, bauxite…) ; ce qui 
génère plus de déchets et de nuisances environnementales.

Eau : la décomposition des déchets crée un liquide qui 
contient des éléments toxiques. Entraîné par l’eau de pluie, 
ce « jus » peut contaminer le sol et les nappes d’eau sou-
terraines. Depuis le début de 20ème siècle, la consommation 
mondiale d’eau a été multipliée par 7 et les pollutions ont 
réduit le volume d’eau potable disponible. Nous entrons 
donc dans une surveillance accrue de la consommation 
d’eau. Le minimum vital d’eau a été établi par l’ONU à 
1 000 m3 par an et par habitant. Actuellement, 230 millions 
de personnes vivent en-dessous de ce seuil et 400 millions 
sont en situation de « stress hydrique » ; 13 à 20% de l’huma-
nité devrait souffrir d’un manque d’eau d’ici à 50 ans.

Air : les aérosols utilisés pour les laques, les peintures ou les 
produits de toilette deviennent dangereux lorsqu’ils utilisent 
des molécules nocives appelées « chlorofluorocarbone » 
(CFC)(d) ou fréon (d). Ces molécules sont les principales 
responsables de la diminution de la couche d’ozone. La com-
bustion de déchets contenant du chlore entraîne la création 
de composés chimiques dangereux pour l’homme appelés 
« dioxine ». Aujourd’hui, la plupart des usines contrôlent ce 
qu’elles rejettent dans l’air.
La dégradation organique et chimique des déchets en dé-
charge génère : le dégagement d’un gaz (le méthane), dû à la 
fermentation sans oxygène de la matière organique contenue 
dans les déchets.

Le méthane est un gaz combustible et contribue à l’aggra-
vation du phénomène de l’effet de serre. C’est pour cela 
qu’aujourd’hui, 38% des décharges déclarent avoir un réseau 
de captages des biogaz, comme c’est le cas pour le centre 
d’enfouissement technique du Bochet où nos ordures rési-
duelles sont enfouies. Le biogaz est brûlé afin d’annihiler son 
caractère de gaz à effet de serre.

Terre : abandonnés dans la nature, certains déchets rejettent 
dans le sol des substances toxiques (piles, batteries, pein-
tures, vernis, huiles, colles, etc.). Même s’ils ne représentent 
qu’une partie de l’ensemble des ordures ménagères ; ces dé-
chets sont un vrai danger pour l’environnement et menacent 

les êtres vivants. Ces effets sont accentués par les eaux de 
pluie qui facilitent l’infiltration de matériaux liquides dans le 
sol (dioxines).

Vision : jusqu’en 1992, 60% des déchets ménagers finissaient 
en décharge (pour notre territoire dans le centre d’enfouisse-
ment technique du Bochet situé sur la commune de Lierville) 
ou dans des dépotoirs sauvages. Les déchets qui envahissent 
nos rivières, routes  et forêts sont de vrais facteurs polluants 
pour la vue.  La pollution dans nos villages (façades noires, 
trottoirs sales, fumées…), dans la nature (décharges sau-
vages) ; toutes ces pollutions sont sources d’inconfort.

EPArGnEr LES rESSourCES

Pour fabriquer les emballages, il a fallu utiliser les ressources 
naturelles de la terre. Recycler les emballages, c’est éviter de 
puiser dans les ressources naturelles en utilisant les déchets 
d’emballages pour fabriquer de nouveaux produits.

La forêt française recouvre actuellement 15 millions d’hec-
tares, exploités et entretenus grâce aux techniques de sylvi-
culture. Le bois produit sert principalement pour le secteur 
de la construction et de l’ameublement. L’éclaircie consiste à 
éliminer les arbres en surnombre pour favoriser la croissance 
des arbres sains. C’est ce bois d’éclaircie que l’on utilise 
pour la fabrication du papier.
Recycler 1 tonne de papier/carton permet d’obtenir de la pâte 
vierge et d’économiser : 1,41 tonne de bois.

Le pétrole est utilisé pour la fabrication des emballages en 
plastique. Il provient du Moyen-Orient, de Russie, d’Amé-
rique du Sud et de la Mer du Nord. Mais un jour, il n’y aura 
plus de pétrole.
Recycler 1 tonne de PET (bouteille et flacon en plastique) 
permet d’économiser 0,61 tonne de pétrole brut, 0,20 tonne 
de gaz.

La bauxite sert à la fabrication de l’aluminium. Ce minerai 
vient de très loin, de Nouvelle Guinée ou d’Australie.
Recycler 1 tonne de canettes en aluminium permet d’écono-
miser 2,44 tonnes de bauxite.

Le minerai de fer sert à la fabrication de l’acier. Il vient 
d’Afrique, comme le charbon.
Recycler 1 tonne de boîtes de conserve en acier permet 
d’économiser 1,92 tonne de minerai de fer, 0,63 tonne de 
coke (charbon).
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Le sable est une ressource naturelle encore facile à trouver. 
Mais il faut beaucoup d’énergie pour le transformer en verre.
Recycler 1 tonne d’emballages en verre permet d’économiser 
0,66 tonne de sable, 0,10 tonne de calcaire.
 
LImITEr L’EffET DE SErrE

L’effet de serre est un phénomène naturel dû à une couche 
de gaz présent dans la partie basse de l’atmosphère (gaz 
carbonique, oxyde de souffre, oxyde d’azote, vapeur d’eau, 
dioxyde de carbone, méthane, ozone). Ces gaz retiennent les 
radiations infrarouges émises par la surface de la terre. Ce 
phénomène permet à la planète de conserver une température 
favorable au développement de la vie. Sans cet effet de régu-
lation climatique, la température terrestre moyenne, qui est 
de 15 degrés, serait de – 18 degrés.

L’ozone est un composant naturel de l’atmosphère situé envi-
ron à 30 km d’altitude. Les molécules d’ozone absorbent la 
plus grande partie des rayons ultraviolets émis par le soleil. 
Cet écran protecteur permet de limiter les problèmes d’yeux 
et les cancers de la peau.
La stratosphère est la couche de l’atmosphère située entre 15 
et 50 kms d’altitude, dans laquelle on trouve la concentration 
d’ozone la plus importante (90%). Cette couche fonctionne 
comme un filtre et absorbe les rayons ultraviolets les plus 
énergétiques. Sous l’effet de la lumière, de nombreuses réac-
tions chimiques hétérogènes s’y produisent et, chaque jour, 
près de 350 000 tonnes d’ozone se forment et se détruisent.

Le réchauffement de la planète est dû aux rejets dans l’atmos-
phère de gaz à effet de serre (dioxyde de carbone, méthane, 
protoxyde d’azote). Ces gaz proviennent surtout des activités 
industrielles et de transports.
L’amplification de l’effet de serre est due à l’effet direct du 
dioxyde de carbone, du méthane, du protoxyde d’azote et des 
composés halogénés (CFC, HCFC…) et dans une moindre 
mesure, à l’effet indirect du dioxyde de soufre, du monoxyde 
de carbone, des oxydes d’azote et de composés organiques 
volatils non méthaniques.

Les conséquences : depuis un siècle, la température 
aurait augmenté de 0,5 degré et le niveau des mers de 1 à 
3 mm par an. Selon les estimations, d’ici 100 ans, la tem-
pérature moyenne pourrait croître de 1 à 4,5 degrés. Les 
incertitudes sur les conséquences de cette augmentation sont 
grandes. Ainsi, le niveau des océans s’élèverait  de 20 cm à 
1 mètre et les modifications climatiques pourraient affecter 
de façon importante les activités agricoles et les niches éco-
logiques de certaines régions du globe.

Les nouvelles énergies à développer : pour lutter contre 
l’effet de serre, il faut limiter les rejets de gaz nocifs et uti-
liser plus d’énergies renouvelables : fournies par le soleil, la 
chaleur de la terre, les chutes d’eau, les marées ou encore les 
végétaux, les énergies renouvelables qui sont inépuisables, 
à l’inverse du pétrole, gaz naturel et du charbon qui sont 
présents en quantité limitée sur la Terre. En effet, il faudra 
des millions d’années pour reconstituer les stocks d’énergie 
fossile que l’on consomme actuellement. Il faut donc faire 
attention à ne pas les gaspiller et à utiliser des sources d’éner-
gies qui ont moins d’impact négatif sur notre environnement.
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nvironnement
Que deviennent mes emballages ménagers après les avoir triés ?
Le recyclage consiste à réintégrer dans le processus de 
fabrication industrielle, des matériaux issus de nos déchets. 
Compte tenu des contraintes des industriels, leur utilisation 
n’est possible que si nos déchets sont très soigneusement 
triés. Les bouteilles, pots et bocaux en verre, les vieux pa-
piers et journaux, les cartons et cartonnettes, les bouteilles 
et flacons en plastique, les emballages métalliques (acier et 
aluminium), les briques alimentaires sont recyclables selon 
un cycle propre à chacun.

Mais avant leur transformation, ils sont acheminés au centre 
de tri situé à Rochy Condé, où, après les avoir séparés des 
erreurs de tri, chaque déchet est mis en balle pour être trans-
porté vers les usines de recyclage.

PAPIErS / CArTonS ET brIquES ALImEnTAIrES
Le papier est fabriqué à partir de fibres de bois. Le recyclage 
du papier permet de fabriquer du papier d’emballages, des 
journaux, du papier toilette…
Par exemple, il faut recycler 7 briques de jus d’orange pour 
fabriquer un rouleau de papier cadeau et recycler 6 briques de 
lait pour fabriquer 1 rouleau de papier toilette
En 2010, le tri des emballages ménagers a permis de recycler 
515 000 tonnes d’emballages en papier/carton, soit 57,1% du 
gisement national total.

VErrE
Moins cher à recycler qu’à fabriquer à partir de matières pre-
mières, les bouteilles, pots et bocaux en verre se recyclent 
à l’infini. Aujourd’hui, chaque bouteille en verre fabriquée 
contient plus de 50% de matière recyclée. Après sa collecte, 
le verre est débarrassé de ses impuretés et broyé. Le calcin 
ainsi obtenu est envoyé en mélange avec des matières pre-
mières vierges dans un four verrier.
Par exemple, il faut recycler 1 tonne de verre pour fabriquer 
2 138 nouvelles bouteilles en verre de 75 cl.
En 2010, le tri des emballages ménagers a permis de recycler 
1 916 000 tonnes d’emballages en verre, soit 80,1% du gise-
ment national total.

ACIEr
La plupart des boîtes de conserve, des aérosols sont en acier. 
Il provient du minerai de fer ou de la refonte des aciers usa-
gés. Il se recycle à l’infini et permet de fabriquer des pièces 
d’automobile, électriques ou d’autres emballages (boîtes, 
aérosols).
Les emballages triés sont fondus pour produire une nouvelle 
matière première.
Par exemple, il faut recycler 575 boîtes de conserve pour 
fabriquer un chariot de supermarché et recycler 9 boîtes de 
conserve pour fabriquer 1 boule de pétanque.

En 2010, le tri des emballages a permis de recycler 330 000 
tonnes d’emballages en acier, soit 76% du gisement national 
total.

ALumInIum
La plupart des canettes de boissons et des barquettes sont 
en aluminium. Il provient de l’affinage de la bauxite. Les 
emballages triés sont broyés puis fondus pour produire une 
nouvelle matière première.
Par exemple, il faut recycler 114 canettes de soda pour fabri-
quer 1 trottinette ou 670 canettes pour fabriquer un cadre de 
vélo.
En 2010, le tri des emballages a permis de recycler 21 000 
tonnes d’emballages en aluminium, soit 36,3% du gisement 
national total.

bouTEILLES ET fLAConS En PLASTIquE
Issu du pétrole, il existe 7 sortes de plastique. Certains sont 
recyclables, comme les bouteilles et flacons en plastique 
transparent (PET) ou les bouteilles de lait en plastique opaque 
(qui n’est pas transparent, le PEHD). Les autres ne le sont pas 
(les sacs en plastique, les pots de yaourt…). On sépare donc 
au centre de tri les emballages ménagers en fonction des dif-
férents plastiques qui les composent.
En sortie d’unité de polymérisation, les matières plastiques 
ont la forme de granules ou de poudre. Pour devenir des em-
ballages, ces matériaux sont fondus puis mis en forme selon 
différents procédés.
Par exemple, il faut recycler 9 bouteilles en plastique pour 
fabriquer un T-shirt ou 36 bouteilles pour fabriquer une 
couette.
En 2010, le tri des emballages a permis de recycler 230 000 
tonnes d’emballages en plastique, soit 51% du gisement 
national total.

numéro vert :

0800 410 309
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Que trouve-t-on dans nos poubelles ?

La Poubelle bleue

Les amis
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nvironnement
La Poubelle jaune

Les amis

Les faux-amis
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Déchèterie Poubelle de tri

Encombrants
Ordures ménagères

Bouteille d'eau et de jus de fruits
Cubitainer Agendas
Flacon alimentaire Baril de lessive
Flacon de produits d'hygiène Cahier
Flacon de toilette Cartonnette
Barquette en plastique Feuille de papier
Blister Enveloppe
Boîte d'œufs Brique alimentaire
Film plastique Emballages en carton
Gobelet Emballages en papier
Polystyrène Journaux/magazines, prospectus
Pot de yaourt Livres, annuaires, catalogues
Sac en plastique Sac en kraft
Sachet alimentaire Papier calque ou carbonne

Papier photo et cadeau

Aérosols Papier peint

Mousse à raser
Papier ou cartons souillés
(ex cartons de pizza)

Poêle/casserole
Ustensiles de cuisine Ampoule à filaments
Bouteille de sirop Ampoule basse conso, néon, LED
Cannette Chauffe-eau
Outils de jardinnage Machine à laver/lave vaisselle…
Barquette en aluminium Réfrigérateur, cave à vin, congélateur

Four, four à micro-ondes
Chaussures Grille pain, rasoir…
Linge de maison Instruments de musique
Literie Jouet électronique ou électronique
Vêtements Consoles, télés

Accessoires
Informatique (écran, unité centrale, 
portable, clavier, souris…)

Mobilier Outils électriques
Lampe téléphones portables ou fixes
Meubles
Canapés Acide
Literie Amiante lié
Matelas Ammoniaque, soude et base

Batterie, accumulateurs, et piles
Cagette Bouteilles de gaz
Morceaux de bois / bûches Colles et résines
Boîte de fromage Huiles alimentaires et de vidange
Déchets organiques Peintures
Jardins/fleurs Produits photographiques
Epluchures Produits phytosanitaires
Essuies-tout Thermomètres au mercure
Plante
Restes de repas Cigarettes
Sapin de noël Cotons tige

Cosmétiques
Matériaux de constrution Couches de BB/serviettes hygiénique
Gravats Dentifrice
Placoplâtre Fournitures scolaires
Moquette/parquet Instruments de musique acoustique

Sanitaires, lavabos…
Jouets
(non électriques ou électroniques)
Lingettes

Bocaux Radiographies
Petits pots Table à repasser
Bouteille de vin jus de fruits, huile, eau Vélo
Verre de table Bouchon en liège ou en plastique
Vaisselle Cartouche d'encre
Vitres-miroirs Pneu

Porcheux Bleue
Verte

Où les déposer ? Dans quelle poubelle ?
Liancourt

Déchets à base de verre

Déchets à base de plastique

Déchets à base de métal

Textiles et cuir

Déchets à base de bois

Déchets de bricolage

Déchets à base de papiers/cartons

Divers

Déchets dangereux

Déchets électriques et électroniques

Jaune

La Poubelle verte

Les amis

Les faux-amis
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ménagement de l’espace
SCOT du Vexin-Thelle : Où en sommes-nous ?

Nous vous rappelons que les documents retraçant les travaux 
du SCOT (Schéma de Cohérence Territorial) sont consultables 
sur notre site internet : www.vexin-thelle.com.

De plus, une exposition publique relative au PADD se trouve 
dans les locaux de la CCVT et dans les mairies de Jouy-sous-
Thelle et Montagny-en-Vexin et ce, jusqu’à la fin du mois de 
janvier 2014.

La charte architecturale

Le CAUE de l’Oise renouvelle (pour la CCVT) la 
charte architecturale qui viendra accompagner son 
SCoT.
La charte architecturale est un document de sensibi-
lisation et de références destiné aux habitants, ainsi 
qu’aux élus du Vexin-Thelle. Elle traitera, entre 
autres, des questions d’implantation, de rénovation, 
d’extension, des percements, des haies et clôtures. 
L’objectif est de vous assister dans vos démarches 
liées à l’architecture, l’urbanisme et le paysage pour 
offrir à notre territoire, une cohérence et une qualité 
d’ensemble.
Les recommandations de ce document ne sont pas 
des contraintes mais des conseils qui pourront 
faciliter vos démarches d’urbanisme et vous 
aider à améliorer votre patrimoine. 
Les portes du CAUE restent ouvertes pour 
des conseils personnalisés et gratuits avec un 
architecte consultant.

CAUE de l’Oise
03 44 82 14 14 | www.caue60.com

1 – Diagnostic
(état des lieux du territoire, mobilisation des acteurs, enjeux 

d’aménagement et de développement)

2 – Projet Territorial - PADD
(des scénarii de développement possible au Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables)

3 – Arrêt du projet de SCOT
(le P.A.D.D. traduit en document d’orientations générales et 

d’objectifs (DOO), constitution du dossier pour arrêt)

4 – Consultation et approbation
(avis des personnes publiques associées, enquête publique, 

approbation définitive du SCOT)

Validé lors du conseil communautaire 
à Tourly le 29 mars 2012

Débattu lors du conseil communautaire à 
Jouy-sous-Thelle le 2 juillet 2013

DOO : Phase en cours qui prendra fin début 2014
Arrêt du projet : conseil communautaire le 21/01/2014

Avis des personnes publiques associées
Enquête publique : printemps 2014

Approbation définitive SCOT : conseil communautaire 
en septembre 2014
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Lors d’une précédente édition, nous 
vous avions annoncé que les travaux 
de terrassement avaient débuté en mai 
2013. 
Ce sont près de 30 000 m3 de terre qui 
ont été bougés afin de pouvoir niveler 
les terrains et procéder à la mise en 
place des futurs réseaux.
Les mâts permettant l’éclairage des 
futurs terrains sont en partie posés.
Bien que la quantité de terre bougée soit 
très impressionnante, rien n’est plus 
visible qu’un bâtiment sortant de terre.
Ainsi, le 30 septembre dernier, la pre-
mière pierre du futur bâtiment a été 
posée en présence des institutions sans 
lesquelles le projet n’aurait pu voir le 
jour :
 - Monsieur Yves ROME : Sénateur 
et Président du Conseil Général de 
l’Oise.
 - Monsieur André VANTOMME : 
1er Vice-Président du Conseil Général 
de l’Oise.
 - Monsieur Claude GEWERC : 
Président du Conseil Régional de 
Picardie, représenté par Madame 
Béatrice LEJEUNE.
 - Monsieur Noël le GRAET : 
Président de la Fédération Française de 
Football (FFF), représenté par Monsieur 
Michel GENDRE Président de la ligue 
de football de Picardie.

Et en présence bien évidemment des 
élus de la Communauté de Communes, 
des entreprises et architectes en charge 
de la réalisation de l’équipement, des 
principaux et professeurs des 2 collèges.

Le bâtiment accueillera entre autres : 
 - 292 places assises en gradin ainsi 
que 8 places pour les personnes à mobi-
lité réduite,
 - 1 000 places debout,
 - 8 vestiaires,
 - 1 local infirmerie,
 - 2 locaux réservés au ménage et à 
l’entretien,
 - 2 bureaux/vestiaires réservés aux 
arbitres,
 - 1 salle de convivialité (club house) 
de 50 m²,
 - Un accueil de 40 m²,
 - 2 bureaux associatifs,
 - 1 chaufferie,
 - 1 local entretien,
 - 1 buanderie,
 - 1 local de rangement pour le maté-
riel inhérent au football/rugby, athlé-
tisme, tir à l’arc,
 - 1 local technique,
 - 1 loge regroupant un bureau pour 
le régisseur/gardien avec l’ensemble 
des alarmes techniques et allumages 
des terrains,
 - 42 douches,
 - 19 WC dont 11 WC pour le public,

le tout pour une surface de bâtiment de 
720 m².

Pose de la 1ère Pierre de la Plaine des Sports du Vexin-Thelle

Travaux de la Plaine des Sports vus des mâts.

Les élus de la CCVT, du département, de la région, ainsi que le représentant de la FFF posant la première pierre de la Plaine des Sports
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éveloppement économique

Laurent JEANNOT, société V2C, installé 
dans la commune de Montagny-en-Vexin, 
depuis plus d’un an, vous propose les ser-
vices suivants : entretien de votre chaudière, 
création de votre projet de salle de bains, 
ramonage, dégorgement, agréé « Handibat 
Développement ».
V2C à votre disposition du lundi au vendredi 
de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 19h00 & le 
samedi de 8h30 à 12h30.
 
06 25 73 23 19
laurent.jeannot@sfr.fr

Société V2C

Proche de vous, notre équipe propose de vous encadrer 
et ainsi, obtenir votre permis de conduire. Avec une 
équipe dynamique et disponible, du matériel adapté et 
des tarifs abordables, votre réussite sera aussi la nôtre.
Dès aujourd’hui, nous pouvons vous coacher pour les 
permis B (voiture) et AM (ancien BSR) et très prochai-
nement,  pour les permis et attestations motos (A, A1, 
A2 et 125) et les attestations B96 (remorques).
N’hésitez à vous rapprocher de notre agence située à 
Jouy-sous-Thelle.

03 60 29 96 15
jerome@toncoachpermis.com
www.toncoachpermis.com

Ton Coach Permis

Depuis 13 ans salariée dans le secteur de la forma-
tion et de l’insertion professionnelle, Marie-Ange 
DEBACKERE a fondé cette année « Caminando 
Online » dans le but de proposer au plus grand nombre 
des techniques, un coaching ou une formation pour 

mieux gérer sa vie professionnelle et en anticiper les 
changements : Bilans professionnels, optimisation 
des outils (CV, lettres...), mises en relation avec les 
employeurs...
Des formations sont également proposées pour les 
salariés (possibilité de DIF) et demandeurs d’em-
ploi : « faire le point sur sa carrière », « anticiper 
et optimiser sa recherche » ; pour les artisans et 
employeurs de TPE : « Recruter sans se tromper », 
« Motiver c’est s’adapter ».
Ingénieur-maître en Ressources Humaines, elle 

est également formée en PNL et aux différents tests 
d’orientation et de recrutement.

06 86 59 33 79
marie@caminando-online.fr
www.caminando-online.fr

Caminando Online

L’Effet mary
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Caminando Online

Créatrice de bijoux, à Fresnes l’Eguillon, Valérie crée 
des pièces uniques en pierres gemmes, argent, bois, 
nacre et perles de verre de marque déposée « Créations 
Art & Gemmes ».

Elle travaille aussi sur commande pour des 
bijoux personnalisés. Elle se déplace pour 
des expositions en comité d’entreprise. 

art.et.gemmes@sfr.fr 
www.alittlemarket.com/boutique/art_et_
gemmes-36484.html

Créations Art & Gemmes

Passionnée de décoration et ayant le sens du détail, 
elle s’est formée au métier de Décoratrice d’Inté-
rieur et Wedding Planner  auprès de pionniers de 
la décoration et de l’évènement, d’où elle en est 
sortie diplômée.
Elle met à votre disposition son savoir-faire et son 
professionnalisme pour répondre à vos attentes 
tout en respectant vos envies et votre budget.
Sa devise est d’exaucer vos vœux et de mettre en 
scène vos décors.
Elle reste à l’écoute de votre projet, n’hésitez pas à 
la contacter. Le premier rendez-vous se fait dans la 
convivialité et ne vous engage à rien.

marilyne rEnouArD
leffetmary@yahoo.fr
06 03 13 03 58
http://leffet-mary.over-blog.com

L’Effet mary

Vous avez une entreprise ou une 
activité commerciale ; vous proposez 
une reprise d’entreprise, vous avez 
des locaux ou terrains profession-
nels à vendre, vous avez une offre 
d’emploi ? Déposez gratuitement une 
annonce sur le site eTerritoire.

Après validation par la CCVT, votre 
offre sera visible sur ce site.

Pour plus de renseignements sur 
la procédure à suivre, contac-
tez madame Sandra bArALLE 
au 03 44 49 15 15 ou par mail à 
sandra.baralle@cc-vexin-thelle.fr.
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&mploi   Formation
Du bilan de compétences à la création d’activité professionnelle indépendante
Ingénieur formé à l’ENIB (Ecole 
Nationale d’Ingénieurs de Brest), 
Monsieur H. a exercé en tant que 
Responsable méthode dans le domaine 
industriel, durant une trentaine d’an-
nées. Il y a 2 ans, une réduction de sa 
mobilité l’a conduit à réfléchir à son 
avenir. Afin de trouver une nouvelle 
orientation professionnelle, il a effec-
tué un bilan de compétences auprès du 
Service Conseil /Salariés de la Maison 
de l’Emploi et de la Formation (MEF). 
Aujourd’hui, Monsieur H. nous offre 
son témoignage.

qu’elle était votre situation ?
Monsieur H. : Licencié à l’âge de 
57 ans, suite à un accident de travail, j’ai 
rapidement compris que ma mobilité 
réduite ne me permettrait plus d’effec-
tuer des déplacements trop importants. 
Ce qui m’empêchait également de tra-
vailler au sein de grandes entreprises 
industrielles. Je devais donc penser à 
une autre voie professionnelle. C’est 
pourquoi, souhaitant faire un point sur 
mon parcours, je me suis rapproché de 
la Maison de l’Emploi pour effectuer un 
bilan de compétences.

En quoi le bilan de compétences vous 
a-t’il aidé ?
Monsieur H. : Le bilan de compétences 
m’a permis de faire le point sur mes 
motivations et aptitudes. Il m’a aidé 
à trouver une voie professionnelle en 
adéquation avec ma santé, mes com-
pétences et le marché de l’emploi. Car 
on a de nombreuses expériences dans la 
vie et on ne sait pas toujours laquelle 
choisir.

quel est votre projet professionnel ?
Monsieur H. : Mon choix s’oriente 
vers une activité de cours particuliers à 
domicile. Compte tenu de ma situation, 
j’ai pensé qu’une activité indépendante 
pourrait me convenir. Je voulais ne plus 
dépendre d’une tierce personne pour 
gérer mon travail. Etre mon propre 
chef. J’ai profité du bilan de compé-
tences pour m’informer sur la  création 
d’activité/d’entreprise et prendre des 
contacts avec des spécialistes.

Comment s’est déroulée votre créa-
tion d’activité ?
Monsieur H. : Depuis plusieurs  mois, 
je suis accompagné par la Boutique 
de Gestion des Entreprises (BGE) à 
Chaumont-en-Vexin. Tout d’abord, il 
fallait étudier mon projet de création, 
réaliser un prévisionnel de chiffre d’af-
faire, concevoir mes prestations de for-
mation et élaborer une plaquette. Après 
avoir franchi ces étapes, le conseiller de 
BGE m’a proposé de tester mon projet, 
en toute légalité, au sein d’une cou-
veuse d’entreprises*.
Au sein de la couveuse, j’apprends le 
métier d’entrepreneur. Il ne suffit pas 
d’avoir de bonnes idées, il est indispen-
sable d’acquérir des compétences en 
marketing, et dans les domaines juri-
dique, fiscal et financier. Lorsqu’on est 
entrepreneur, on doit savoir tout faire. 
Pour ma part, j’éprouve des difficul-
tés à commercialiser mes services. Le 
conseiller BGE est là pour m’aiguiller 
et me soutenir dans mes démarches. La 
plupart des entretiens se déroulent en 
individuel et en toute confidentialité.

Monsieur H. conclut : Salarié, déclaré 
travailleur handicapé,  je mets un point 
d’honneur à gagner ma vie et à ne pas 
dépendre de la société. 

Nous souhaitons à Monsieur H. la réus-
site de son entreprise.

Pour créer votre emploi, informez-vous 
auprès de la Maison de l’Emploi et de la 
Formation. Des spécialistes de la créa-
tion d’entreprise sont à votre écoute : 
la Boutique Gestion des Entreprises 
(BGE) - la CCI O et la CMA O – Oise 
Ouest Initiative. Venez les rencontrer.

Contact : 03 44 49 51 40

* BGE définit la couveuse d’entreprise comme 
un dispositif exclusif pour tester son projet d’en-
treprise en situation réelle d’activité sans aucun 
risque avec l’accompagnement d’un conseiller 
spécialisé.
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La plateforme « Picardie en Ligne » 
de la Communauté de Communes du 
Vexin-Thelle vous présente son pro-
gramme, de janvier à mars 2014, des 
animations à Chaumont-en-Vexin et à 
Montagny-en-Vexin.
N’hésitez pas à réserver ou vous rensei-
gner auprès de la Maison de l’Emploi 
et de la Formation. Votre animateur, 
Christophe CARRERAS, est à votre 
disposition aux heures d’accès libre.

ACCèS LIbrE (Chaumont)
Du mercredi 8 janvier au 5 février
Du lundi 10 février au 31 mars

de 9h00 à 12h00
Vendredi 10 janvier et 31 janvier
Vendredi 21 février et 14 mars

de 9h00 à 10h30

ACCèS LIbrE (montagny)
Du mercredi 12 février au 2 avril

de 13h30 à 16h30

PASSEPorT InITIA’TIC
Découverte de l’ordinateur (souris, cla-
vier, dossiers, navigation), Internet et 
les mails, le traitement de texte et les 
feuilles de calcul, le transfert et la sensi-
bilitation aux dangers d’Internet.
Du jeudi 9 janvier au jeudi 3 avril

de 9h00 à 11h30

TrAITEmEnT DE TEXTE
Vendredi 28 février et 7 mars

de 9h00 à 11h30

CommunIquEr (Skype)
La messagerie Instantanée

Vendredi 17 janvier
Vendredi 14 février

de 9h00 à 11h30

LE CLouD (Dropbox)
Vendredi 7 février

de 9h00 à 11h30

GénéALoGIE
(my heritage)

Du mardi 14 au 28 janvier
de 9h00 à 12h00

PhoToS (Picasa)
Du mardi 4 février au 4 mars

de 9h00 à 12h00

bLoG (over-blog)
Du mardi 11 mars au 18 mars

de 9h00 à 12h00

Planning des animations Picardie en Ligne (janvier-mars 2014)

nouveauté
à Picardie en Ligne

Atelier CV
En partenariat avec la Mission 
Locale et la Maison de l’Em-
ploi, la plateforme « Picardie en 
Ligne » vous propose des ateliers 
CV (avec le logiciel CVitae).
Les prochaines dates sont les ven-
dredis 10 et 31 janvier, 21 février 
et 14 mars, de 10h30 à 12h00.

Tablettes
Vous souhaitez découvrir le 
monde des tablettes ? Votre pla-
teforme « Picardie en Ligne » 
vous invite à manipuler en accès 
libre, une tablette sous iOS, ainsi 
qu’une autre sous Androïd.

ouverture d’un accès libre 
à montagny-en-Vexin
En plus des animations proposées 
à Chaumont en Vexin, la plate-
forme « Picardie en Ligne » de la 
Communauté de Communes du 
Vexin-Thelle ouvre un site satel-
lite à Montagny-en-Vexin.
Chaque semaine, retrouvez votre 
animateur dans la salle informa-
tique (à côté de la bibliothèque) 
au-dessus de la salle des fêtes.
Le mercredi après-midi, à partir 
du 12 février 2014, Christophe 
CARRERAS vous accueillera 
pour répondre à vos questions.
Pour les animations thématiques, 
vous pourrez toujours vous rendre 
à Chaumont-en-Vexin.

renseignements :
A la mEf à Chaumont-en-Vexin
03 44 49 51 40
pel@cc-vexin-thelle.fr

A montagny-en-Vexin
03 44 49 15 15
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Le relais Assistant(e)s 
maternel(le)s en bref

Le Relais Assistant(e)s 
Maternel(le)s de la Communauté 
de Communes du Vexin-Thelle est 
un service libre et gratuit :
     - d’informations destinées aux 
parents de jeunes enfants ou futurs 
parents qui  souhaitent confier leurs 
enfants, ainsi qu’aux assistant(e)s 
maternel(le)s (AMA) ; 
     - d’écoute des besoins et ques-
tionnements des parents sur l’ac-
cueil de leur enfant au domicile 
d’ une professionnelle de la petite 
enfance ;
     - de conseils et d’accompagne-
ment des parents et de leur AMA, 
dans le cadre de leurs relations 
employeur/employé(e) ; 
     - d’aide et de soutien à la profes-
sionnalisation du métier d’AMA 
     - d’échanges et de rencontres 
entre professionnels de la petite 
enfance, assistant(e)s 
maternel(le)s, parents et jeunes 
enfants. Parents et assistant(e)s 
maternel(le)s bénéficient ainsi 
d’une meilleure connaissance 
des droits et des obligations de 
chacun, du statut , des démarches 
liées à l’embauche.
La ou le professionnel(le) qui 
accueille l’enfant à son domicile 
a ainsi la possibilité de créer des 
liens lui permettant de s’enrichir 
ou d’échanger sur sa pratique 
professionnelle.

Informations et prises de ren-
dez-vous du lundi au vendredi.
03 44 49 63 60

Foire aux Loupiots

Devenir exposant ?

Le Service Petite Enfance organise 
une « permanence foire » le samedi 8 
février 2014 de 9h à 12h au siège de la 
Communauté de Communes du Vexin-
Thelle pour les personnes qui souhaite-
raient vendre à la Foire aux Loupiots du 
Dimanche 16 Mars 2014.
 Le Service Petite Enfance tient à préci-
ser que malgré une réelle demande des 
participants, tout  vêtement et jouet pour 
enfants de plus de 6 ans seront refusés 
en raison des missions du Service Petite 
Enfance qui se limitent aux enfants 
de 0-6 ans.

Vous pouvez dès à présent consulter 
les pièces à fournir impérativement 
le jour de la permanence dans le règle-
ment intérieur disponible sur le site 
www.vexin-thelle.com.
Attention : tout dossier incomplet 
sera refusé et aucune photocopie ne 
sera faite sur place.

03 44 49 63 60
petite.enfance@cc-vexin-thelle.fr

Venir en visiteur ?

Le Service Petite Enfance de la 
Communauté de Communes du Vexin-
Thelle organise une Foire aux Loupiots 
le dimanche 16 mars 2014 de 9h à 17h 
à la halle des sports du Vexin-Thelle 
à Chaumont-en-Vexin.
Ce jour-là, chaque acheteur pourra trou-
ver des articles de puériculture, vête-
ments de grossesse et jouets pour les 
0/6 ans.
Une seconde foire dans l’année serait 
souhaitée par certaines personnes. 
Cependant, vu l’énorme organisation 
que demande une telle manifestation, 
il est pour l’instant impossible de ré-
pondre à cette demande.

Les clés du langage : 
réunion débat

Le 18 février 2014 à 20h à la 
Communauté de Communes du 
Vexin-Thelle, une réunion sur le 
thème du langage sera proposée par 
le Service Petite Enfance.
Pour cela, 2 orthophonistes viendront 
échanger sur ce sujet afin de favoriser 
le repérage, le dépistage et la préven-
tion des troubles du langage chez les 
enfants auprès des parents et des pro-
fessionnels de la petite enfance. Ce 
sujet est donc une véritable question 
de santé publique, il se veut aussi un 
outil dans la lutte contre l’illettrisme.
Nous vous attendons nombreux !
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Le service Action Jeunesse de la CCVT, 
qui a pour mission un accompagne-
ment global des jeunes de 11 à 17 ans, 
souhaite favoriser l’accès de tous à la 
culture et à toutes les formes d’expres-
sion culturelle. Tout au long de l’année, 
nous proposons des actions culturelles 
et artistiques, pluridisciplinaires avec 
une  volonté de découverte et d’éduca-
tion pour tous. 

L’été dernier, l’équipe de l’Action 
Jeunesse a invité Laëtitia RASTRELLI, 
plasticienne et Xavier BLONDEAU, 
photographe, à transmettre leur pas-
sion lors d’un stage de 5 jours intitulé 
Mix’art. Ces artistes ont accompagné 
12 jeunes âgés de 11 à 14 ans à la 
découverte des grands principes de la 
photographie, à l’expérimentation des 

différents matériaux plastiques et à 
la mise en scène de leurs œuvres lors 
d’une exposition collective. 

Intitulée « Mon rêve à Moi » cette ex-
position proposait une réflexion autour 
du « Rêve », à l’image de la citation de 
St Exupéry : « Fais de ta vie un rêve, et 
d’un rêve une réalité ».
Du 19 juillet au 1er août, les jeunes 
artistes ont invité le public à découvrir 
leurs rêves à la salle Mary Cassatt à la 
CCVT à Chaumont-en-Vexin. L’Office 
de la Culture de Chaumont-en-Vexin a 
également convié les jeunes à exposer 
leurs œuvres, au même titre que les 
artistes du Territoire. Fierté et émotion 
étaient au rendez-vous, lors de son 3ème 
salon de la photographie.

L’art et la culture pour tous et dans toutes leurs formes

Sorties spectacles en 2014 au cirque et en concert

Appel à candidatures

Tu as des idées, des projets, envie 
de les exposer, de t’exprimer ? 
En groupe ou en solo, participe à 
la Fête de la Jeunesse qui aura lieu 
lors des vacances de Pâques ! 
Toutes les initiatives de jeunes 
seront mises à l’honneur sur cette 
journée de fête où se mêleront des 
démos et initiations sportives, des 
ateliers, des animations  et bien 
d’autres… 
Si tu souhaites participer à l’orga-
nisation, rejoins-nous ! 
Toutes les envies et idées sont les 
bienvenues ! 

Centre Social rural
du Vexin-Thelle
03 44 49 01 80

COMPLET
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Un réseau d’échanges de savoirs fonctionne sur le principe de mise en rela-
tion de personnes voulant acquérir des savoirs avec celles proposant de les 
transmettre. Ouvert à tous, quels que soient l’âge, l’origine, la profession, 
le niveau d’études ; ce réseau se veut être un lieu d’échanges interculturels 
et intergénérationnels dont la seule monnaie d’échange est le savoir.

I
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Service Portage de 
Repas à Domicile 
Le service fonctionne toute l’an-
née sans interruption.
Le prix du plateau est de 7 euros, 
il comprend le repas du midi et du 
soir. Ces plateaux sont fabriqués 
par une petite entreprise familiale 
avec plusieurs choix de menus. 
Ils comprennent  aussi certains 
régimes pour les diabétiques et 
les personnes qui doivent manger 
sans sel. 
Ce service permet aussi un lien 
social pour les personnes âgées 
et/ou handicapées.

Sandrine LAInE : 
03 44 49 15 15

Les consultations du Centre Hospitalier Bertinot Juel
Évaluations gériatriques et consultations, 
plaies et cicatrisation sont les deux 
consultations qui ont été créées en 
juin 2013 et évoluant dans le Nouvel 
Espace de Consultations Spécialisées 
(N.E.C.S) inauguré en juin 2013 au sein 
du Centre Hospitalier Bertinot Juel.

L’évaluation gériatrique a pour but le 
dépistage des sujets fragiles dans un 
but de médecine préventive : éviter ou 
retarder les complications des troubles 
cognitifs, des pertes d’autonomie de 
chutes…
La consultation plaies et cicatrisation 
a plus un but d’expertise et de recours 
pour les infirmières, les médecins de 
ville, d’EHPAD, dans la prise en charge 
de pansements complexes.

Renforcer l’offre de soins au profit de 
la population locale tout en garantissant 
l’égal accès aux soins font partie des 
missions prioritaires de notre Hôpital 
de proximité.

03 44 49 54 54
www.ch-chaumontenvexin.fr
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Le saviez-vous ? Le Centre Social 
Rural du Vexin-Thelle peut mettre 
à votre disposition un car de 33 ou 
51 places.
Il est disponible pour les adhérents et 
usagers du Centre Social Rural : les 
collectivités, les centres de loisirs, les 
écoles, les clubs et les associations.
Pour connaître les tarifs et pour réser-
ver, vous pouvez contacter le Centre 
Social Rural à Chaumont-en-Vexin.

Nota : la CCVT a largement contribué à 
l’acquisition du nouveau car.

marina ChEnEAu
brigitte GAnDouIn
03 44 49 01 80

Le 24 septembre 2013, un bail a été signé 
entre la Communauté de Communes du Vexin-
Thelle et la Maison d’Assistantes Maternelles 
« Vexinous tout doux ».
Le Président de la Communauté de Communes 
a tenu à encourager cette nouvelle initiative 
de création sur le territoire de la Communauté 
de Communes du Vexin-Thelle. La Maison 
d’Assistantes Maternelles  est un mode d’ac-
cueil innovant qui permet à 4 Assistantes 
Maternelles Agréées de travailler ensemble 
dans un même lieu sous certaines conditions. 
(Voir loi n° 2010-325 du 9 Juin 2010).
L’Association « Vexinous tout doux » siège 
donc juste à côté du pôle administratif de la 
Communauté de Communes, rue Bertinot Juel 
à Chaumont-en-Vexin ; sans pour autant être 
gérée par la CCVT.
Christel, Laurence, Aurélie et Chrystèle sont les 
4 Assistantes Maternelles Agréées qui ont monté 
ce projet. La signature du bail leur a permis la 
création du local. Le Conseil Général visitera ce 
local prochainement pour l’agrément.

06 45 94 99 95

Un nouveau car au Centre Social Rural du Vexin-Thelle

« Vexinous tout doux »
Une Maison d’Assistantes Maternelles

Les assistantes maternelles de la MAM signent le bail de location.
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&ports   Loisirs
3ème édition « Tous Sains « : Ils sont fatigués mais en redemandent

Comme annoncé dans les Vexinfo 63, la 
Communauté de Communes du Vexin-
Thelle, en partenariat avec le Centre 
Social Rural à Chaumont-en-Vexin, 
les entreprises privées et associations 
sportives, culturelles et citoyennes du 
territoire ont une nouvelle fois mis 
au placard télés, tablettes et autres 
consoles durant 5 jours.
Quoi de plus motivant que de se lever 
pendant les vacances pour aller faire 
le sport que l’on adore, découvrir de 
nouvelles activités, qu’elles soient 
culturelles, artistiques ou citoyennes, 
et connaître par la mixité des groupes 
de nouveaux amis.
Ce sont les maîtres-mots de la semaine 
Tous Sains ; un mélange entre des par-
tenaires bénévoles qui mettent à dispo-
sition leurs équipements, leur savoir, 
leur passion au service des enfants et 
des équipes qui sociabilisent et mé-
langent les groupes afin que des affini-
tés se créées.

Ainsi, en 5 jours, les muscles ont 
travaillé grâce au : tennis, au VTT, à 
l’équitation, à l’escalade, au fitness, à 
l’escrime.

L’esprit et la culture se sont éveillés : 
l’archéologie avec un retour au temps 
des dinosaures, la fabrication et la cuis-
son de pain  artisanal, la sensibilisation 
à l’apiculture.

Des passions pour l’art sont peut-
être nées : peinture sur porcelaine, 
création de bijoux en émail, modelage 
en terre cuite.

La timidité s’est au moins, pour 
un temps, un peu envolée : théâtre, 
chorale, danse country & hip-hop, 
claquettes, zumba.

Les jeunes ont pu manier les balles 
et ballons sous toutes leurs formes : 
basket, tennis, golf, football.

Ils ont aussi passé des moments de 
zen attitude avec : le Qi Gong, la 
plongée sous-marine.

Découvrir les arts martiaux autre-
ment que par le biais des jeux et 
films à la télé : le judo, le karaté.

Ils ont mouillé le maillot de bain : 
la natation, les jeux d’eau (toboggan, 
jeux gonflables).

Sans oublier de solliciter leur ma-
tière grise en les stimulant avec : 
une course d’orientation, une Murder 
Party (sorte d’enquête policière) dans 
le Château de Beaufresnes mis à dis-
position gracieusement par l’associa-
tion du Moulin Vert à la découverte 
du peintre Mary Cassatt.

Ils ont pu apprécier le travail des 
sapeurs pompiers : désincarcération 
de véhicules accidentés et sensibilisa-
tion aux dangers de la route.

A l’issue de ces 5 jours intenses, les 
enfants ont pu (devant leurs parents) 
réaliser des chorégraphies de country, 
de hip-hop et faire une démonstration 
de chant. Ils sont repartis, chacun, 
avec des souvenirs plein la tête.

Merci à tous les partenaires et à 
l’entreprise JDL dépannage qui 
une nouvelle fois a gratuitement 
mis à disposition deux véhicules 
« épaves » issus de son parc automo-
biles. Et merci aux jeunes pour leur 
enthousiasme et leur joie de vivre et 
de découvrir…
Rendez-vous l’année prochaine pour 
une nouvelle édition toujours aussi 
intense en sports et en émotions.

03 44 49 15 15
celine.lequemener@cc-vexin-thelle.fr
sandra.baralle@cc-vexin-thelle.fr
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Nouvelle activité à la Salle Fitness à Aquavexin
Dans le cadre du développement de la 
salle Fitness, ouverte depuis septembre 
2012, de nombreuses disciplines vous y 
sont proposées. 
Une nouvelle activité est mise en place 
depuis la rentrée 2013 ; le body com-
bat fait son apparition dans la salle. 
Ce programme hautement énergétique 
s’inspire des arts martiaux et ressemble 
à des disciplines aussi variées que le ka-
raté, la boxe, le taekwondo, le tai chi...
Rythmé par une musique entraînante, 
vous brûlez des calories et améliorez 
votre capacité cardiovasculaire à force 
de frappes, de coups de poing et coups 
de pied.

Préparez-vous à combattre et venez 
découvrir ce nouvel espace en complé-
ment de la salle déjà existante et des 
espaces aquatiques.

03 44 22 06 44
www.aquavexin.fr

Nouveaux tracés pour les terrains de basket

Dans le cadre des changements 
réglementaires imposés par la 
Fédération Française de Basket Ball, 
la Communauté de Communes du 
Vexin-Thelle a fait procéder aux modi-
fications des tracés du gymnase Guy de 
Maupassant,  afin que ceux-ci soient en 
adéquation avec les nouvelles normes 
en vigueur.
Le club de basket du Vexin-Thelle, 
ainsi que les collégiens, peuvent donc 
dorénavant jouer sur un terrain aux 
toutes dernières normes.

Ainsi, la ligne des 3 points à 6,75 m et 
les lignes à 6,25 m sont dorénavant en 
pointillés. La zone restrictive, quant à 
elle, est désormais au format rectangu-
laire avec à l’intérieur un demi-cercle 
allongé pour le passage en force.

La salle fitness en images
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Le 22ème tournoi open de la Toussaint 
du tennis club de la Troësne s’est  dé-
roulé du 18 octobre au 2 novembre. Il a 
réuni près de 200 participants  dans les 
tableaux dames et messieurs. Lors de 
la remise des prix, le Président du club 
a remercié  et félicité les joueurs  pour 
leur sportivité, les sponsors, les béné-
voles et permanents qui ont assuré des 
permanences.

Le palmarès simple dames : 
Agathe MACAREZ 2/6 bat 
Camille PIC 3/6 ; Simple mes-
sieurs : Thierry OCTUVON 
2/6 bat JC LANCON 3/6 de 
la Frette ; Simple dames 4ème 
série : Sandrine GAILLARD 
30/3 bat Mathilde BERTHEAU 
30/2 ; Simple messieurs 4ème 
série : Jonathan AUBE 30/1 bat 
Dylan  VILLA 30/1 ; Consolante 
Dames : Audrey VIDAL 15/4 
du TCT bat Delphine THOMAS 

15/4.

Le Tennis Club de la Troësne recherche 
des familles d’accueil pour la 13ème édi-
tion de son Tournoi International « 14 
ans et moins » qui se déroulera du 15 
au 19 février 2014 .

Juliette PILLE : 06 29 47 77 32
J.pille@sfr.fr

Tennis Club de la Troësne

Art de Longue Vie
Il y a quelques mois, l’association 
« Art de Longue Vie » s’est distinguée 
une nouvelle fois au cours du passage 
de duan organisé le 23 juin dernier, 
par le Comité Régional de Picardie de 
la Fédération Française de Wushu  qui 
rassemblait les candidats du Tai chi 
chuan, du Kung Fu et du Sanda.
Le duan est un grade attestant un 
certain niveau de technique et de 
connaissance reconnu par un jury 
d’experts. En ce qui concerne le Tai 
chi chuan, sur les onze candidats qui 
concouraient, huit représentaient l’as-
sociation « Art de Longue Vie ».

Après avoir présenté devant le jury les 
épreuves imposées, les concurrents de 
l’association ont répondu aux attentes 
des juges et ont brillamment validé 
leur duan.
Cette réussite est l’aboutissement 
d’un entraînement régulier. Une nou-
velle fois leur professeur, Patricia 
COULON, elle-même 4ème duan, a su 
préparer et galvaniser ses élèves pour 
les emmener vers le succès. 

Le Tai chi chuan est un art martial 
chinois accessible à tous. Il contribue 
au bien-être physique, énergétique, 
émotionnel en favorisant la détente, 
la concentration, la mémorisation, la 
souplesse, l’équilibre etc… Il se pra-
tique au cours d’enchaînements lents, 
rapides, seul et avec partenaire, avec 
et sans armes. C’est un art du mou-
vement et de la respiration. Un art de 
santé qui peut se pratiquer à tout âge.

Les cours ont lieu à Chaumont-
en-Vexin le lundi (19h à 21h) et le 
jeudi (19h à 20h) au gymnase Saint-
Exupéry, le mardi (10h à 11h30) au 
dojo.

renseignements :
www.art-de-longue-vie.net
03 44 79 13 24
patriciacoulon@wanadoo.fr

Agenda 
sportif

Consultez l’agenda sportif des 
clubs et communes du territoire 
sur le site de la CCVT ou direc-
tement à l’adresse :
www.vexin-thelle.com/agenda.
html

Chaque commune, association, 
club ou particulier peut s’inscrire 
gratuitement et soumettre ses 
manifestations sportives. Elles 
apparaîtront après validation par 
la CCVT.

Pour plus de renseignements 
sur la procédure, contactez 
madame Sandra bArALLE :
03 44 49 15 15
sandra.baralle@cc-vexin-thelle.fr



25

Les golfs à Chaumont-en-Vexin

A Rebetz
Cet automne, le Golf de Rebetz a fêté ses 25 ans ! Après 2 ans de travaux, le 
parcours créé par Jean-Yves et Patrick Gillouard a vu en effet ses premiers 
golfeurs apparaître en septembre 1988. Aujourd’hui, le parcours a pris toute 
sa dimension. En effet, la réputation de qualité du Golf de Rebetz n’est plus 
à faire. Les greens sont parmi les plus rapides de France et les meilleurs 
joueurs français et européens viennent désormais s’affronter lors de com-
pétitions officielles de très haut niveau. Parallèlement aux sportifs de haut 
niveau, les enfants et les adultes débutants plébiscitent également la qualité 
de l’enseignement et l’ouverture de ce golf, qui se veut avant tout convivial ! 
Enfin, le restaurant ouvert le midi à tous, golfeurs ou non, permet de profiter 
d’un cadre magnifique et reposant le temps d’une pause déjeuner.

03 44 49 15 54
golf@rebetz.com

Association
« Anciens des missions 
Extérieures » (A.m.E.)

L’Association A.M.E. est une 
association patriotique d’anciens 
combattants de la 4ème génération 
du feu créée en 1996.
Elle regroupe toutes les personnes 
ayant servi en OPEX, opération 
extérieure sans distinction de 
grade, de statut ou d’arme. Nos 
statuts nous permettent d’avoir 
des adhérents sympathisants.
L’association est reconnue par le 
ministère de la Défense en tant 
qu’association d’anciens combat-
tants et nous participons à tous les 
évènements nationaux importants 
organisés par le ministère. 
Une médaille réglementée de 
l’association, avec son diplôme, 
peuvent être décernés à tout 
adhérent.
l’A.M.E. de la Région Picardie a 
vu le jour en juin 2013. Son siège 
social est à Montjavoult.

Président :
cyril.stucki@hotmail.fr

 A Bertichères
nouveau : vacances scolaires, dès les vacances de février. Stages multi-
sports : deux pro de golf, un professeur de tennis, un moniteur d’équitation, 
un responsable équestre. Journée complète déjeuner et goûter compris golf  et 
tennis +  activités détentes (chasse au trésor, balle au prisonnier, ping-pong, 
baby-foot, volley-ball).
A partir de 14 ans. Choix entre golf, tennis et équitation.

03 44 49 00 81
golfdechaumont@golf-paris.net
www.golf-paris.net
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En plus de ses cours de musique (piano, 
saxophone, violon, guitare, batterie, 
flûte irlandaise, cornemuse), de danse 
contemporaine, ses soirées concerts 
à thème, les fameux jARTdins de 
Montagny, l’association ACAM a lancé 
un atelier gymnastique et cinéma à la 
rentrée 2013.

CINEMACAM est un atelier tout nou-
veau où tout est à créer, à inventer. 
L’objectif est de réaliser des court-mé-
trages, clip-vidéos, reportages…
Etape par étape, du scénario à la post-
production, en passant par la prise de 
vue, le tournage, le son, la lumière…

Il s’agit d’une oeuvre collective. Si le 
film est satisfaisant, il sera présenté lors 
de festivals, coucours, etc.
Si vous souhaitez nous rejoindre, contac-
tez l’animateur, Luis PARMENTIER.

http://blog.cinemacam.fr
www.facebook.com/Cinemacam.montagny

A.C.A.m.
03 44 49 98 07
a.c.a.montagny@orange.fr

Ciném’ACAM : Un atelier pour découvrir le cinéma

Les jArtdins de Montagny, 
évènement pluridisciplinaire 
d’arts, aura lieu les 7 et 8 juin 
prochains. Au programme : expo-
sition d’art contemporain dans 
les jardins des montagnytois, 40 
artistes (peintres, photographes, 
sculpteurs, plasticiens…), spec-
tacles et concerts variés (durant 
tout le week-end) avec le grand 
Concert du samedi soir, dont le 

groupe invité sera Les 
Fatals Picards.

Visitez « les jARTdins de 
Montagny » sur Youtube.

François LA
M

PIN
 Photography

Le Pétillon: La fête est finie

Le 13 octobre dernier les portes de la ferme du Boulleaume 
(Lierville) se fermaient sur les derniers visiteurs 
de l’exposition « Vexin d’hier, terre d’entre-
prises ».Ce fut une vraie fête! Il n’y avait eu pour-
tant ni sono tonitruante, ni super grande bouffe.  
L’association « Le Pétillon » avait misé sur autre 
chose : la contemplation des photos et du matériel 
exposé, l’écoute de ceux qui accueillaient dans 
les salles, la lecture des nombreuses explications 
sur les activités disparues, l’admiration des gestes 
de certains venus montrer leur savoir-faire, la joie 
d’autres faisant fonctionner un matériel tout droit 
sorti d’une autre époque. Et au milieu de tout 
cela, le doux tumulte de tous ceux qui avaient 
un souvenir à partager. On repartait fier de notre 
terre  du Vexin-Thelle et de ceux qui nous y ont 
précédés. Leur travail,  leur esprit d’entreprise 
et  leur créativité nous laissaient songeurs.  Oui, 
la fête au Boulleaume  est terminée mais, gens 
du « Pétillon », promettez-nous de pétillonner 
encore !
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Pour la cinquième année consécutive, la 
Communauté de Communes du Vexin-
Thelle s’associe au Festival du Vexin 
afin de proposer aux habitants du terri-
toire six concerts de musique classique 
en présence d’artistes internationaux.
Cette année encore, le prix est fixé au 
tarif préférentiel de 5 € par place.
Afin qu’un maximum d’habitants 
puissent en bénéficier, la réservation 
ne sera effective qu’à compter du 
lundi 28 avril 2014.
Face à l’engouement pour ces concerts, 
la collectivité a décidé d’augmenter le 
nombre de places achetées. Cette année, 
200 places seront mises à la vente pour 
l’ensemble des six spectacles.

renseignements et réservations
03 44 49 15 15
Tarif : 5 € | www.festivalduvexin.com

Programme 2014 :

Dimanche 18 mai à 16h30
église, montagny-en-Vexin
Elina bukSA (violon)
et Pavel koLESnIkoV (piano)
Beethoven, Brahms, Schnittke, Britten

Samedi 14 juin à 18h30
ferme du Petit-Serans, Serans
maria mILSTEIn (violon)
et Christia huDzIy (piano)
Schubert, Brahms, Schumann

Dimanche 22 juin à 16h30
Château, boury-en-Vexin
Julie moSSAy (soprano)
et Philippe rIGA (piano)
« Entre opéras et opérettes »

Samedi 28 juin à 18h30
église, Parnes
récital de piano Pavel koLESnIkoV
Beethoven, Brahms

Dimanche 29 juin à 16h30
église, Chaumont-en-Vexin
orchestre royal de Chambre de 
Wallonie
Direction : Augustin DumAy
et Dimitris SAroGLou, piano
Mozart, Tchaïkovsky

Dimanche 6 juillet à 16h30
église, Vaudancourt
récital de piano mertol DEmIrELLI
Beethoven, Schumann, Chopin, 
Prokofief

Les lieux, jours et horaires peuvent encore évoluer 
d’ici la diffusion du programme complet du Festival.

Festival du Vexin 2014

danse et concert électro
CoLLuSIon
Compagnie Sylvain GROuD
Vendredi 21 mars 2014 à 20h30
Gisors, Salle des fêtes
5 € / réservation au 02 32 27 60 90

opéra-bouffe | création 2013
CroquEfEr
L’ILE DE TuLIPATAn
Jacques OFFENBACh / Compagnie Les Brigands
Jeudi 3 avril 2014 à 20h30
Théâtre du beauvaisis
5 € / Prenez le bus pour 1 € de +

cirque contamporain
Tous publics à partir de 10 ans
EXTrEmITES
Compagnie Inextrémiste
Vendredi 4 & Samedi 5 avril 2014 à 
20h30, Gisors, Place de blanmont
5 € / réservation au 02 32 27 60 90

musique | lyrique
CommE un AIr DE 
PASSIonS…
Bogdan NESTERENkO / Juliette de MASSY
Jeudi 15 mai 2014 à 20h00
Liancourt-Saint-Pierre, Salle des fêtes
3 € / réglement le soir du spectacle

réSErVATIonS
(dans la limite des places disponibles et pour les habi-
tants du territoire)

Théâtre du beauvaisis
03 44 49 15 15

Ville de Gisors
02 32 27 60 90

Prochaines sorties culturelles avec la CCVT OEZe
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Liste  non-exhaustive. Les dates et manifestations nous sont communiquées par les associations et municipalités et ce, à titre informatif. Si elles venaient à être modifiées ou 
supprimées sans en être informée, la CCVT ne pourrait être tenue pour responsable. Merci de vous rapprocher des organisateurs pour plus d’informations.

Sorties Théâtre
LA ComPAGnIE 

ThéâTrE AL DEnTE

28 Mars à 20h
Salle des fêtes
Courcelles-les-Gisors 
LE PETIT ChAPEron 
rouGE ChAnGE DE 
CouLEur
Présenté par les élèves de l’école, 
à la suite d’un projet PAC (Projet 
Artistique et Culturel).
Les élèves joueront d’abord le 
conte traditionnel du petit cha-
peron rouge, puis les différentes 
versions et adaptations qui en ont 
été tirées.

En avril au Collège St-Exupéry
Chaumont-en-Vexin
TETES ronDES
ET TETES PoInTuES
Pièce de Bertolt Brecht jouée par 
les élèves de 3ème, en français et en 
allemand, suivie d’un débat sur 
la discrimination. Cette représen-
tation sera l’aboutissement d’un 
stage de théâtre  (projet CDDC-
CESC, Conseil Général de l’Oise 
avec la Cie Théâtre al dente).

7 juin à 20h
et 8 juin à partir de 14h
Salle des fêtes,
Chaumont-en-Vexin

21 juin à 20h
et 22 juin à partir de 14h
Salle des fêtes, Lavilletertre
SPECTACLES
DES ATELIErS ThEATrE
Les 95 élèves des Ateliers Théâtre 
de la Compagnie Al Dente, en-
fants, adolescents, adultes, ama-
teurs et confirmés, montent sur 
les planches pour présenter leur 
spectacle travaillé au cours de 
l’année.

LES AmIS
Du four A PAIn

8 février 2014 à 20h45
Fleury, Salle multifonctions

29 mars 2014 à 20h45
Trie-Château, Salle des fêtes
bIEnVEnuE
DAnS L’ImmEubLE
une comédie de Yvon Taburet
Au cours de son emménagement, 
la famille MERCIER sera per-
turbée par l’arrivée intempestive 
d’un certain nombre de voisins. 
une bouillonnante comédie, ryth-
mée à cent à l’heure.

Consultez l’agenda culturel des 
associations et communes du 
territoire sur le site de la CCVT 
ou directement à l’adresse :
www.vexin-thelle.com/agen-
da.html

Chaque commune, association, 
club ou particulier peut s’ins-
crire gratuitement et soumettre 
ses manifestations. Elles appa-
raîtront après validation par la 
CCVT.

Pour plus de renseignements 
sur la procédure, contac-
tez monsieur Christophe 
CArrErAS : 03 44 49 41 57
tourisme@cc-vexin-thelle.fr

du 8 au 16 février, 10h-12h / 
14h-17h
Les week-ends et mercredis
Chaumont, Salles du Baillage
22EmE SALon D'ArTISTES
 
14 mars à 20h30
Chaumont, Salle des associations 
ConférEnCE
DE mIChEL DE DECkEr

du 5 au 13 avril, 10h-12h / 14h-17h
Les week-ends et mercredis
Chaumont, Salles du Baillage
SALon DES CoLLECTIonS
          
25 mai, 9h30-17h
Chaumont, Cour de la mairie
18EmE SALon Du LIVrE

31 mai et 1er Juin
Chaumont, Salles du Baillage
L’oISE VErTE ET bLEuE
Exposition de photos de Maelle Le 
Pezenec et Philippe Ott d'Estevou
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Boury-en-Vexin 
ThADéE kLoSSowSkI DE roLA

VIE rêVéE
Ce livre est un journal des années 70. Son 
auteur raconte sa folle jeunesse, les oeuvres 
qu’il admire, les fêtes auxquelles il participe, 
ainsi que ses rencontres, notamment avec le 
jeune Yves SAINT-LAURENT, mais en-
core Andy WARHOL, Karl LAGERFELD, 
Mick JAGGER et quantité d’autres dont 
l’existence tient parfois au surnom.

Chaumont-en-Vexin
ChrISToPhE CArrErAS

DIX AnS DéJà
Jouer comporte des risques. Christophe 
CARRERAS présente son premier thriller.
« Ils ont tous un secret. Je leur ai confié 
une mission, le garder à tout prix pendant 
dix ans et même au-delà. Mais sauront-ils 
relever ce défi sans être démasqués ? Et sur-
tout, n’oubliez pas : méfiez-vous des appa-
rences… » Secret Story

Chaumont-en-Vexin
monIquE PAGAnoTTo

DrôLE DE fErmE
Ecrit par Monique PAGANOTTO et illustré 
par Céline ROLLAND, le livre est une jolie 
histoire drôle et tendre pour les enfants de 
3 à 8 ans.
Ici, les vaches habitaient dans une drôle de 

ferme. Il s’y passait des choses étranges. Certains animaux 
avaient de bien curieuses façons de se comporter... un canard 
se prenait pour un cochon...

Chaumont-en-Vexin
mArIE-JoSé PELLé

VErT PISSArro...
Après deux « livres d’art » autour de 
Camille PISSARRO et Paul GAUGUIN, 
Marie-José PELLÉ travaille avec les édi-
tons Monelle hayot à la composition de 
beaux livres, l’un sur Mary CASSATT, 
l’autre sur les jardins du Vexin (plus préci-
sément à Chaumont-en-Vexin).

Delincourt
PAuLE DuPAquIEr

DELInCourT, hISToIrE ET PATrI-
moInE D’un VILLAGE Du VEXIn
Ce petit village, situé au coeur de la Vallée 
du Réveillon, a désormais sa monographie, 
fruit de vingt années de recherches dans bien 
des archives et de multiples témoignages des 
habitants.
L’auteur, à travers ce témoignage, rend hommage à la passion 
de son mari académicien, Jacques DUPAQUIER.

Trie-Château
ALEXAnDrE SAnToS

PorTE CLoSE
Inexplicablement, une porte reste fermée 
dans un hôtel de luxe. Personnel, direction 
et clients qui ont chacun leurs propres et co-
casses raisons, mettent tout en œuvre pour 
tenter de forcer ce mystérieux barrage…
Cette pièce de théâtre a été mise en scène 
par la Cie Théâtre Al Dente.

Trie-la-Ville
DomInIquE VEyrArD

LAurA
Fuir ! C’est la seule solution que Laura, une 
jeune fille de 16 ans, a trouvée pour échap-
per à une vie brisée par un père incestueux. 
Elle se marginalise rapidement. Et ni la rai-
son, ni son histoire d’amour avec un jeune 
SDF, ne pourront empêcher l’adolescente 
de se muer peu à peu en une criminelle 
froide et endurcie.

Troussures
ALAIn mArC

TouTE unE VIE
Ce sont neuf histoires qui forment une 
ronde comico-tragique qui toujours recom-
mencera mais jamais de la même manière, 
comme les neuf lunes qui séparent la 
conception d’un enfant de sa naissance, 
neuf histoires qui ne font qu’une aventure. 
Ces élégantes nouvelles qui forment un tout 
nous entraînent à la rencontre de plusieurs 
personnages, qui peut-être ne sont qu’un ?

Découvrez 8 auteurs du Vexin-Thelle...



Dans le cadre de la mise en valeur des 
richesses paysagères et patrimoniales 
du territoire, la CCVT coordonne l’ins-
cription au PDIPR (Plan Départemental 
d’Itinéraires Pédestres et de 
Randonnées) de chemins communaux.
La responsabilité et la propriété des 
chemins restent à charge de la com-
mune et la validation des parcours ap-
partient au Conseil Général de l’Oise. 
La Communauté de Communes accom-
pagne les communes dans le montage 
des dossiers et réalise les plaquettes des 
circuits.

En ce début d’année, de nouvelles pla-
quettes viennent étoffer l’offre déjà 
existante.
4 circuits inscrits PDIPR sont dispo-
nibles : « Les 2 Buttes » au départ 
de Montagny-en-Vexin, « Le Pays 
de Thelle » au départ de Fleury, « Le 
Plateau de Lavilletertre » au départ 
de Lavilletertre, ainsi que « Les 4 
Villages » au départ de Chambors.

Pour les amateurs de vélo, deux itiné-
raires de cyclo-tourisme sont proposés, 
sur une distance de 54 km et exlusive-
ment sur des routes où circulent moins 
de 1 000 véhicules par jour. Découvrez 
l’Est ou l’Ouest du territoire. Les 
deux parcours se croisent, rejoignent 
un troisième itinéraire à Flavacourt et 
l’un des deux emprunte l’Avenue Verte 
Paris-Londres.

Les plaquettes sont disponibles sur le 
site de la CCVT en téléchargement ou 
à l’accueil de la collectivité aux heures 
d’ouverture.

03 44 49 41 57
christophe.carreras@cc-vexin-thelle.fr

Randonnées
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Wood’s and co 
La mini entreprise du collège Guy de Maupassant a 
pour nom cette année "Wood's and co".
Elle se compose de 16 mini-entrepreneurs et son choix 
s'est porté sur des objets uniquement en bois, pour le 
côté écologique. Cette année, les mini-entrepreneurs  
ont décidé de créer des décors évènementiels comme 
des étoiles, des boules pour les décorations de sapins 
de Noël, mais aussi des jeux et des décors pour des 
chambres d'enfants comme des puzzles.
La mini-entreprise est également en relation avec un 
groupe de co-intervention qui travaille sur le pavage et 
l'histoire des arts en classe de 5ème. Grâce à leurs pavages, 
elle fabriquera des dessous de plats géométriques.

renseignements :
03 44 49 06 16
 woods.andco@laposte.net

La DP3 à St Exupéry
La DP3 (Découverte Professionnelle 3 heures en 3ème) 
est composée dans le collège de dix élèves de la classe 
de troisième C, aux projets professionnels variés : cui-
sinier, vétérinaire, designer, architecte, sage-femme, 
coiffeuse, créateur de jeux-vidéo ou encore footballeur 
professionnel.
Leurs attentes avant l’inscription en DP3 étaient de dé-
couvrir le milieu professionnel, les filières spécifiques 
pour leur orientation et d’acquérir les compétences 
nécessaires à la rédaction d’une lettre de motivation et 
d’un curriculum vitae. C’est la découverte du monde 
professionnel et de ses différents acteurs qui seront le 
fil conducteur de leur projet afin de leur permettre de 
se déterminer professionnellement ou d’affiner leurs 
choix. La DP3 sollicitera l’aide de professionnels afin 
d’obtenir des stages en adéquation avec leurs projets 
futurs et dans l’optique d’organiser un forum des mé-
tiers qui profitera à tous leurs camarades.

03 44 49 51 90

Pour nos scolaires
La Communauté de Communes du 
Vexin-Thelle a remis début novembre 
2013, un kit qui permettra à la 
psychologue scolaire d’évaluer 
quand il est nécessaire, les élèves 
de nos 42 communes.
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Les palmes académiques pour Monsieur de Larosière
Le 8 juin 2013, après avoir rappelé 
le parcours de Monsieur Claude de 
LAROSIèRE et fait l’éloge du person-
nage, Monsieur CHAINEAUD, Maire 
du Mesnil Théribus, en présence de 
Monsieur LEMAITRE, Président de la 
CCVT, lui ont remis la médaille de che-
valier des palmes académiques ; dis-
tinction tout à fait méritée, à la fois par 
son expérience dans l’enseignement, 
mais aussi par sa culture, sa curiosité à 
l’égard de ce qui l’entoure et l’intérêt 
qu’il porte aux autres.

Des aires de jeux
pour les enfants 

Sur le territoire de la Communauté 
de Communes du Vexin-Thelle, il fait 
bon se promener sur les aires de jeux 
réalisées par les mairies. Ces aires de 
jeux sont construites sous différentes 
normes pour les enfants en bas âge, 
et très bien adaptées à leur dévelop-
pement psychomoteur si le parent 
respecte bien l’âge indiqué. Elles sont 
souvent situées dans une zone de ver-
dure ou près d’une école, ce qui rend 
le climat propice à la détente.

Voici donc ci-dessous, une liste des 
communes où une aire de jeux peut 
accueillir tous les bambins qui le 
souhaiteraient sous la surveillance 
de ses parents ou de son Assistant(e) 
Maternel(le) Agréé(e).

Liste non-exhaustive :

BOISSY-LE-BOIS

BOUCONVILLERS

BOURY-EN-VEXIN

CHAUMONT-EN-VEXIN

COURCELLES-LES-GISORS

DELINCOURT

ENENCOURT-LE-SEC

Pour plus de renseignements, 
contactez directement chaque 
commune concernée.

FRESNES L’EGUILLON

JOUY-SOUS-THELLE

LE MESNIL-THÉRIBUS

LIANCOURT-SAINT-PIERRE

PORCHEUX

REILLY

THIBIVILLERS

TRIE-CHâTEAU


